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Samedi 27 et Dimanche 28 Juin 2015

28 Juin 2014 - 28 Juin 2015
Il y a 1 an jour pour jour que Jean et Anne

Marie ont dit OUI devant Dieu et les
Hommes.

Joyeux Anniversaire.

Mariage

LES membres du bureau exécutifde la Fédération gabonaise defootball (Fégafoot), notamment leprésident Pierre‐Alain Moun‐guengui et le patron de la Liguenationale de football profession‐nel (Linafp), Brice Mbika Ndjam‐bou, étaient, hier, à l'hôtelBoulevard, face aux responsablesdes clubs professionnels de D1 etD2 du Gabon. Présent égalementà ces échanges marqués du sceau

de la convivialité, le nouveau se‐crétaire général de l'Uniffac, Hya‐nice Bigouagou‐Diloussa.Au centre de la rencontre : le sys‐tème d'octroi des licences auxclubs, qui est une recommanda‐tion de la Fédération internatio‐nale de football association (Fifa)et de la Confédération africainede football (Caf). Le deuxième point était lié auxsubventions reçues de la Confé‐dération africaine de football(Caf) par la Fégafoot, avant etaprès la Can 2015. Sans oublier ledéroulement de la coupe duGabon interclubs 2015. Nous yreviendrons.

Les clubs de D1 et D2 hôtes de la Fégafoot 
Football

MM
Libreville/Gabon

Pierre-Alain Mounguengui, président de la Fégafoot
(à gauche), au cours de la rencontre avec les re-

présentants des clubs de D1 et D2.
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LE tournoi national de montée en "National‐Foot 2", disputéen huit jours par neuf équipes (Sporting club, Mairie FC, Kon‐gou FC, Oyem AC, TS Bourgeons, FC Mougoutsi, Iboundji FC,Adouma FC et AS DIA) issues des 9 provinces du Gabon, aconnu un réel engouement en dépit de son caractère mara‐thon. Le calendrier fut quasiment démentiel. Le stade Akoa‐kam, malgré son piteux état, a drainé chaque jour un mondeconsistant. Certes, en 13 matches joués, 25 cartons jaunes et3 rouges ont été distribués par des jeunes arbitres qui, dansl'ensemble, ont tiré leur épingle du jeu. La compétition n'aconnu aucun débordement. Les joueurs et leurs encadreurstechniques, par un temps doux, ont souvent fait preuve de dis‐cipline et de fair‐play.Les talents en herbe, il y en a eu. Ils ont rivalisé d'ardeur etde talent au cours d'une épreuve qui a enregistré 28 buts. Lestechniciens de la Fégafoot, en regardant, par exemple, le com‐portement de certains joueurs de Mairie FC, Iboundji FC, TSBourgeons, Sporting club et autres FC Mougoutsi, ne vont pasnous contredire: Il y a vraiment de la matière pour noséquipes nationales des jeunes. « La présence au stade des au-
torités locales, notamment le gouverneur du Woleu Ntem Jean-
Gustave Meviane m'Obiang, dénote l'importance qu'elles
accordent à notre activité », dira le président de la Fédérationgabonaise de football (Fégafoot), Pierre‐Alain Mounguengui. Le responsable fédéral, à l'instar d'autres férus du football,estime que le niveau de la compétition était appréciable. Cen'est pas faux ! Même Adouma FC/Kongou FC, seul match pro‐li"ique en réalisations (5‐0), a été remarquable au plan del'engagement. En"in, l'organisation. Dans l'ensemble, le comité d'organisa‐tion, aidé par le dynamisme des membres de la direction pro‐vinciale de la Jeunesse et des Sports du Woleu‐Ntem et de laligue provinciale, s'en est bien sorti. Même si quelques man‐quements ont été constatés au plan de la communication. À cesujet, n'eut été la dextérité du président fédéral, pour avoirrétabli la vérité en début du tournoi au sujet du nombre desclubs promus, le tournoi aurait pu prendre un sérieux coup. Mais, "Oyem 2015" a été incontestablement une réussite.

Une réussite 
Chronique sportive

MM

Les fédérations et associa-
tions sportives, ainsi que les
partenaires associés ont
mis en place un cadre juri-
dique sportif conforme aux
standards internationaux.
Le texte sera présenté pro-
chainement au Parlement.MISSION accomplie pour leforum de validation du projet deloi sur le code de sport en Répu‐blique gabonaise, qui a clos sestravaux, hier soir, au stade del’Amitié, sis dans la communed’Akanda, après trois jours d’in‐tense activité.« L’examen des dispositions du
présent code, selon le rapporteurgénéral des travaux, Anaclet Ma‐thieu Taty, a été guidé par trois
soucis : élaborer un texte réaliste,
sauvegarder la démocratie et
concevoir un texte cohérent et lo-
gique. Les commissaires se sont
attelés à satisfaire lesdits soucis.»Les participants ont travaillé ausein de trois commissions. Legroupe de travail « A » a traité"Les questions relatives aux ac-

teurs de l’organisation, de la pro-
motion et du développement des
activités physiques et sportives et
des dispositions diverses". Legroupe de travail « B » a cogitésur "Les acteurs du sport", tandisque le groupe de travail « C » aplanché sur "La pratique spor-
tive". Depuis l’accession de notre paysà la souveraineté internationale,le sport n’est pas régi par un actejuridique majeur. C’est‐à‐direune loi (…), mais par le décret n°602 du 30 juillet 1969 portantorganisation des sports civils. Ilfallait donc mettre en place uncadre juridique sportif conformeaux standards internationaux.
TEXTE FONDAMENTAL• « Au
regard de l‘évolution technolo-
gique et des normes sportives, il
était nécessaire que le Gabon
change de paradigme. En chan-
geant de paradigme, nous avons
voulu, d’abord, changer de niveau
de responsabilité des textes. Le
texte qui organise le monde spor-
tif gabonais est un décret. Nous
avons voulu en faire une loi, la loi
est plus forte qu’un décret. Notre
souci était de mettre cette loi aux
normes internationales », a expli‐qué le ministre de la Jeunesse etdes Sports, Blaise Louembe, en

Un texte législatif pour réguler et réglementer la pratique du sport
Omnisports/ Fin du forum consacré à la validation du projet de loi portant code du sport en République gabonaise

JNE
Akanda/Gabon

Les commissaires posant aux côtés du ministre des
Sports, Blaise Louembe.
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clôturant les travaux.Il a indiqué que « nous travaillons
sur ce texte depuis presque un an,
et nous avons voulu échanger
avec tous les corps de métiers qui
vont subir cette loi dans son appli-
cation. Il y a eu des amendements
suf!isamment importants qui nous
amènent à corriger, à adapter
notre texte initial. Les amende-
ments sont fondamentaux, car ils
tiennent compte de la réalité du
terrain. Donc, tous les amende-
ments ont été pris en compte et là,
nous allons repartir dans nos la-

boratoires pour réécrire, cette
fois-ci, une loi qui tienne compte
des différentes parties. Cette loi va
être présentée par le gouverne-
ment aux deux chambres du par-
lement, pour pouvoir être, plus
tard, promulguée et applicable. »Parlant du contenu du texte, M.Louembe a indiqué que « cette loi
va consacrer le rôle fondamental
du sportif au lieu que ce soit, plu-
tôt, un rôle secondaire. Dans cette
loi, nous avons accordé une
grande place au sport profession-
nel, au sport d’élite et à l’encadre-

ment, tel que les autres pays le
font et, surtout, l’accompagne-
ment du sportif lorsqu’il quitte le
territoire gabonais, de sorte qu’il
ne soit pas lésé. Bref, c’est une loi
fondamentale qui répond aux
normes internationales.» 
GRANDS CHAMPS• Abordantles grands champs qui seront lé‐giférés par la nouvelle loi, le di‐recteur central des affairesjuridiques, Sylvestre OndoEbiaghe, expliquera que « jusque-
là, le Gabon n’avait pas un code du
sport, c’est-à-dire un texte législa-
tif qui régule et réglemente la pra-
tique du sport. Le nouveau texte
aura le mérite de légiférer sur le
sport et de réguler les relations
mouvement sportif/ministère des
Sports en précisant, chaque fois, le
domaine d’action de l’un ou de
l’autre. Le texte va aussi permet-
tre de consacrer de manière légis-
lative le professionnalisme au
Gabon. C’est à travers ce texte que

l’on saura que la pratique sportive
au Gabon est basée sur l’amateu-
risme et le professionnalisme.
C’est une évolution majeure. »Toujours selon M. Ondo Ebiaghe,« le texte contient également des
secteurs clés, la lutte contre le do-
page, entre autres. Le texte vient,
en effet, introduire la notion de
lutte contre le dopage dans la ré-
glementation sportive au Gabon.
En!in, le texte con!irme la préven-
tion et la lutte contre les dérives
en termes d’assurance. Il fait obli-
gation à toutes les associations et
à tous les exploitants de biens
meubles et immeubles concernant
l’activité sportive, d’assurer leurs
structures. »En conclusion, Sylvestre OndoEbiaghe est catégorique : « La loi
contient des avancées majeures. Il
fera obligation à tous les prati-
quants et usagers du sport de se
référer à ce document pour prati-
quer le sport au Gabon. »

APRÈS une cérémonie d'ouverturetrès simple, et plusieurs jours dédiés,depuis le 22 juin, aux réunions tech‐niques comme aux séminaires desarbitres et des entraîneurs, les chosessérieuses ont "inalement commencéhier à Kinshasa (République démo‐cratique du Congo), au Palais du peu‐ple. L'entame de l'épreuve n'a pasvraiment souri aux Gabonais. Troisartistes ont atteint la "inale dans leurcatégorie respective et huit ont dû secontenter du bronze. Les autres ontconnu la défaite face à leurs oppo‐sants. Peu de karatékas ont con"irméles bons résultats obtenus à Libre‐ville, en 2013. Comme Dany MbaMintsa, capitaine de la sélection na‐tionale chez les hommes et médailléd'or dans les ‐67 kg. Ce dernier s'esthissé en "inale et a malheureusementperdu. Cependant, il repart de Kins‐hasa avec une médaille d'argent.Comme Jean‐François Ngomo (‐84kg). Les résultats d'hier sont, à juste titre,jugés insuf"isants par le staff tech‐

nique. " Cela a été vraiment dif"icile",a admis le coach national, Serge En‐gohang Nzamba. Même son de clochechez le président de la Fédération ga‐bonaise de karaté‐do et arts martiauxaf"initaires (Fegakama), Me PaterneDicka. " Par rapport à Libreville, nousavons, après cette première journée,pris du retard sur le nombre de mé‐dailles obtenues. J'espère que la se‐conde partie nous sera plusfavorable. Mais il faut bien admettreque les karatékas, hommes et dames,qui ont atteint la "inale ou mis la mainsur le bronze, ont l'habitude de cetype d'événement ", a‐t‐il af"irméhier. Décidément, le Gabon, qui remettaiten jeu son titre de championd'Afrique centrale, a eu du mal à en‐trer dans la compétition. Hier, War‐ren Kombi Moutety, premiergabonais à fouler le tatami, a perdu,lors des katas individuel chez leshommes. Le second compétiteur,Aristide Bachama, s'est laissé domi‐ner par le fougueux représentant dela République démocratique duCongo. L'énergie et la rage de vaincrede son adversaire ont sans doute té‐tanisé le jeune gabonais qui a eu deréelles dif"icultés à réagir. Sonmanque de détermination et d'agres‐

sivité a concouru à une défaite pour‐tant évitable. Et comme un malheurn'arrive jamais seul, il est sorti en boi‐tant. Ces deux revers consécutifs nesont vraiment pas du goût du stafftechnique, qui a regroupé les autreskaratékas et les a remotivés. Ce courtconclave a réveillé  les combattantssuivants. C'est ainsi que Dany Mba Mintsa,champion en titre dans la catégoriedes‐ 67 kg, sonne la révolte. Il nelaisse aucune chance à son adver‐saire congolais  qui n'en mène paslarge pendant les trois minutes decette confrontation. Avec calme etprécision, chacune des touches deMba Mintsa est victorieuse. Cette première victoire de la journéeest une bonne nouvelle pour lecamps gabonais. Au "il du temps, labalance se rééquilibre et permetdonc au Gabon, à cet instant, decompter deux victoires pour autantde déconvenues chez les hommes.Cette dynamique est cependant in‐terrompue par le combat de la jeuneCynthia Ntasme Ovono. Opposée à lapetite représentante de la RDC, elle adu mal à faire face à la ruse de cettedernière. Une fois que son avance auxpoints a été acquise, elle a passé lereste du temps à fuir le duel. Une at‐

titude qui a déconcerté la Gabonaise.Les autres combattants n'ont pas faitmieux et le Gabon est en passe deperdre son titre de championd'Afrique centrale (zone 4). Le stafftechnique espère cependant que lepassage des équipes de kata et de ku‐mité (hommes et dames) va changerla donne aujourd'hui.Six pays (et non cinq comme indiquélors de notre précédente édition,NDLR) participent à cette 10e édition: le Gabon, le Cameroun, le Tchad, leCongo‐Brazzaville, la Républiquecentrafricaine (qui n'avait plus parti‐cipé à des compétitions sous‐regio‐nales dans cette discipline depuis denombreuses années) et la RDC, hôtede l'événement. 
Les résultats des Panthères lors de
la première journée :
Argent : Dany Mba Mintsa (kumitéhommes – 67 kg), Jean FrançoisNgomo (kumité hommes – 84 kg),Stella Ngnigone (kumité ‐55 kgdames), 
Bronze  : Michel Mvélé Mba (kata in‐dividuel), Warren Kombi Moutety(kumité hommes – 60 kg), Davy Edzo(kumité hommes +84 kg),  CynthiaNtsame Ovono (kumité ‐ 50 kgdames), Dalida Atsima (kumité ‐68kg dames)

Une amère première journée pour les karatékas gabonais  
Arts martiaux/10e championnat d'Afrique centrale de karaté-do en RDC 

S.A.M. 
Kinshasa/RDC 


